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expression libre
En application de l’article L.2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette page est destinée à la libre expression politique

des élus municipaux. La rédaction décline toute responsabilité sur la teneur des propos tenus.

La montée en puissance des fake news représente 
aujourd’hui un véritable défi. Vous l’avez sans doute 
remarqué, nous en sommes aussi victimes à Deuil-La 
Barre avec une minorité d’opposition municipale qui 
tente (d’ailleurs) de s’imposer sur les réseaux sociaux 
en revendiquant cette stratégie de communication, 
dans le seul but de tromper les Deuillois !

Plus qu’une rumeur, moins qu’une information, 
cette politique constante de la désinformation est 
construite sur un seul objectif visant à discréditer 
l’action de la majorité municipale !

Non, nous ne voulons pas d’un débat politique basé 
sur le mensonge, la calomnie et la diffamation !

Non, depuis 18 mois, l’équipe « Vivons Notre Ville » 
n’est pas restée inactive !

• Le Pôle Sécurité Police Nationale / Police 
Municipale, attendu depuis 30 ans, ouvrira ses portes 
le 8 novembre 2021 ;

• La totalité des financements pour la fermeture du 
passage à niveau de la gare de Deuil-Montmagny a 
été obtenue ;

• Une véritable saison culturelle, variée, riche et 
dynamique permet aux Deuillois de partager de 
nouveaux moments d’exception

• Un espace « street workout » a été réalisé pour les 
jeunes, parc Labarrière ;

• Acquisition du bâtiment anciennement France 
Télécom, rue des Granges, pour implantation du futur 
Dojo ;

• La Ville est en attente de trois projets d’architectes 
dans le cadre du concours de maîtrise d’œuvre 
organisé pour l’extension de l’école Poincaré ;

• Phase d’élaboration finale du projet de centre social 
« L’Odyssée » ;

• Réalisation du bassin enterré de stockage des eaux 
pluviales du Moutier, entièrement financé par le 
SIARE ;

• Enfouissement des réseaux et requalification des 
voieries Jacques Cartier, Moutier et du Château ;

Vous le voyez, les résultats sont là et la liste n’est pas 
exhaustive !

Regrettons que cette politique de la désinformation 
en continu pratiquée par l’opposition municipale 
contribue à une dégradation durable du débat 
démocratique et au désintérêt des électeurs !

Mobilités : où en sommes-nous ?
Le taux de vaccination a permis aux Deuillois de 
revenir sur le chemin du travail, les lycéens ont repris 
à 100% en présentiel au lycée Camille Saint-Saens,  
et pourtant la fréquence des trains aux gares de Deuil 
n’a toujours pas retrouvé la normale, notamment en 
gare de Deuil-Montmagny. Suite à notre demande 
à Mme le Maire d’intervenir pour améliorer cette 
situation, nous avons constaté avec satisfaction qu’un 
courrier avait été adressé à IDF Mobilités en ce sens.
Par ailleurs, un nouveau projet de fermeture du 
passage à niveau de Deuil-Montmagny (PN4) a, 
semble-t-il, été décidé. Véritable serpent de mer,  
sa réalisation devrait désormais être achevée en 
2025. C’est l’occasion de se poser la question du plan 
de déplacement de notre commune maintes fois 
reporté, jamais réalisé. Où en sommes-nous ? Quid 
d’un plan vélo ambitieux pour répondre aux besoins 
d’une part croissante de Deuillois et permettre de 
réduire la part des déplacements en voiture sur notre 
ville ? 

Ilôt Charcot : des interrogations demeurent
Cette opération consiste en la démolition de 47 
logements sociaux et la construction d’environ 250 
logements, sociaux pour une part. Elle se situe sur 
le secteur de la rue du Professeur Picard, de l’avenue 
de la division Leclerc et de la rue du commandant 
Charcot. 
Les élus du groupe Ensemble pour Deuil-La Barre 
avaient soulevé, lors de l’enquête publique :
• le flou concernant les contours du projet, 
notamment sur les équipements devant y être 
intégrés (école maternelle, crèche...)
• le choix de démolir/reconstruire des logements 
plutôt que de les réhabiliter ce qui coûterait 
beaucoup moins cher et serait plus respectueux de 
l’environnement
• les conditions de relogement des locataires des 
logements sociaux.
La procédure de relogement vient d’être lancée et 
la 1ère réunion publique s’est tenue en présence de 
Mme le Maire, des acteurs du projet et des locataires. 
Il est important qu’une attention toute particulière 
soit accordée aux souhaits exprimés par une grande 
partie des locataires qui est de retrouver un logement 
à proximité de leur ancien habitat et, pour ceux qui 
le souhaiteraient, d’être prioritaires dans l’attribution 
des logements sociaux de la ville, une priorité qui 
n’a pas pu être confirmée lors de cette première 
rencontre. 
Les élus du groupe Ensemble Pour Deuil-La Barre 
continueront de suivre l’ensemble du projet afin 
de s’assurer que les locataires soient relogés dans 
de bonnes conditions et que ce projet réponde aux 
besoins des Deuillois.

Après 18 mois de mandat, quel Bilan pour  
Mme SCOLAN et son équipe ?

• Une communication en panne : Avec un site internet 
sous exploité et le réseau social Facebook utilisé 
comme principal canal de diffusion des informations 
de la ville.
• De nombreux mails envoyés par les Deuillois, qui 
restent sans réponse !
Le premier devoir d’un élu, est d’être à l’écoute de 
chaque citoyen, et de répondre systématiquement  
à chacune de leurs sollicitations.
• La fin de la retransmission vidéo des Conseils  
Municipaux. Il s’agit d’un véritable recul, qui dénote une 
volonté d’opacité sur les décisions prises en séance.
Nous demandons le retour de ce dispositif !

Libres à Deuil s’interroge sur la cohérence de 
l’orientation politique et budgétaire de la ville :

• Suppression du poste d’architecte conseil, réfection 
des voiries délaissées…Des exemples parmi tant 
d’autres illustrant un recul des services rendus aux 
Deuillois.
• De plus en plus de locaux communaux vides et 
inutilisés : Là encore, la politique de rachat de baux 
commerciaux par la ville sans destination précise  
n’a aucun sens. Quid des commerçants qui cherchent  
à s’installer sans succès, et des nombreuses 
associations qui ne trouvent pas de local pour exercer 
leurs activités ?
• Toujours pas de boucherie ni de brasserie Place du V2…
• Une patinoire qui tombe en ruine, un stade flambant 
neuf mais souvent inaccessible !
• Une ville dortoir où la saleté prédomine… 18 mois 
de mandat qui s’achèvent, nous laissant comme fait 
marquant : un poulailler urbain pour la « coquette » 
somme de 25.000 €
• À noter tout de même un point positif : la culture. 
Dynamisme et volonté de bien faire sont au rendez-
vous. Il faut soutenir cette démarche !

Sécurité :
Toutes nos questions posées, lors des Conseils  
municipaux, sur le thème de la sécurité de notre ville, 
sont restées sans réponses. Pire, elles ont été niées, 
raillées, sorties de leur contexte, laissant place à des 
logorrhées sans rapport avec les questions posées.
Cette manœuvre ayant pour unique but de minimiser 
la gravité des faits.
Cette attitude peu responsable nous interpelle, 
notamment dans un contexte où les violences, les 
incivilités et le sentiment d’insécurité, n’ont jamais 
été autant d’actualité dans notre ville. Les exemples 
sont nombreux, comme les deux récents incendies 
criminels au Lycée Camille Saint Saens qui ont donné 
lieu à des dépôts de plaintes de la direction du Lycée. 
Cela nous oblige à réagir, ensemble, à prendre cette 
thématique au SERIEUX et en faire une vraie Priorité 
pour notre commune !

Groupe « Vivons Notre Ville » Groupe d’opposition 
« Ensemble pour Deuil-La Barre »

Groupe « Libres à Deuil ! »
Élus de l’opposition pour l’écoute 

et le respect des Deuillois.

Muriel Scolan, Maire Deuil-La Barre 
et l’équipe « Vivons Notre Ville »
www.scolan2020.fr /  @muriel.scolan

Vos 6 élus EDLB (Vincent Gayrard, Brigitte Goch Bauer, 
Thomas Guillo, Hamida Bouabdallah, Thierry Mérel, 
Vanessa Challal-Pereira) pour le groupe « Ensemble pour 
Deuil-La Barre », www.ensemblepourdeuillabarre.fr  

 Ensemble pour Deuil-La Barre 

Jean-Marie Roy, Mehdi Legroune, Sylvain Brouard, 
conseillers municipaux d’opposition. http://libresadeuil.fr/ 
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